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CONDITIONS GENERALES ET REGLEMENT  
 
 
 

 
 
 
 
TARIF : 5 euros le stand de 2 mètres linéaires en façade x 2 mètres (pas de 
mobilier fourni) 
 
 
HORAIRES / LIEU :  
Ouverture :  

 Aux exposants : 7 heures 30 pour l’installation  
 Au public : 9 heures (début des ventes)  

Clôture : 14 heures environ 
Lieu : Halle couverte de la Granja del Castel d'Aureville  
 
 
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :  
aurecler31@gmail.com  
A déposer à l’Ecole d’Aureville (boîte aux lettres côté garderie)  
31320 AUREVILLE  
 
 
REGLEMENTS ET CONDITIONS GENERALES COMMUNES  
 

 Attribution des emplacements :  
1. La réservation d’un emplacement ne sera définitive qu’à la réception du bulletin 
d’inscription accompagné du chèque correspondant et de la photocopie de la pièce 
d'identité. Tout dossier incomplet ne sera pas retenu.  
 
2. Les emplacements matérialisés seront attribués dès l’arrivée. Les organisateurs 
ne fournissent pas de mobilier mais les exposants peuvent apporter leur propre 
matériel (tables, chaises, portants…). 
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3. Pour des raisons de sécurité, les véhicules des exposants devront être évacués 
dans la demi-heure de leur arrivée, et stationnés sur le parking à côté du 
récup’verres (de l’autre côté de la rue principale).  
 
4. D’une façon générale, l’agencement de la manifestation est du ressort exclusif 
des organisateurs et ne peut donner lieu à aucune réserve de la part des exposants. 
 
 

 Assurance–responsabilité :  
Aurecler est assuré pour sa responsabilité civile d’organisateur. Son rôle se limite 
à prendre les mesures de prévoyance qu’il juge utile. En aucun cas sa responsabilité 
ne saurait être engagée en ce qui concerne : perte, vol, avarie, dégâts des eaux ou 
autres dommages qui pourraient intervenir, quelle qu’en soit l’importance ou la 
cause.  
 
 

 Publicité et sonorisation :  
La publicité et l’éventuelle sonorisation de la manifestation sont l’exclusivité des 
organisateurs.  
 
 

 Objets exposés :  
Chaque exposant se déclarera propriétaire des objets exposés ou mentionnera les 
noms et adresses des tiers pour le compte de qui il agit. En cas de litiges, les 
organisateurs trancheront sans appel. Les objets exposés seront exclusivement 
des jouets, des jeux, de la décoration enfants ou des vêtements pour enfants.  
 
 

 Identité des exposants :  
Selon les recommandations préfectorales et les textes réglementaires en vigueur, 
les exposants justifieront de leur identité par une pièce officielle, lors de leur 
installation et devront être obligatoirement majeurs.  
 
 

 Annulation :  
Toute annulation pourra être effectuée uniquement par mail ou par téléphone 
jusqu’au 19 mars inclus. Passé ce délai, aucun remboursement de stand ne sera 
effectué. 
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Bulletin d’inscription 
 

A renvoyer ou à mettre dans la boîte aux lettres d’AURECLER  
Parking de l’Ecole Primaire d’Aureville 31320 Aureville 

au plus tard le 19 mars 2025  
 

Nom :…………………………………………………………………   Prénom :…………………………………………………  

Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………………  

Téléphone :………………………………………………………  

Adresse Mail (obligatoire, en majuscules) : 

.…..…………………………………………………….……………………………………………………………………………………… 
 
Sollicite un emplacement de : ………… x 2 mètres linéaires x 5 € = ………… €  
 
Ci-joint un chèque de ………………… € à l’ordre d’AURECLER pour mes frais 
d’inscription. Objets proposés (attention uniquement jeux, livres, vêtements, 
décoration, jouets enfants) : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………  

Numéro d’immatriculation de votre véhicule : …………………………………………………… 

 
Joindre obligatoirement la photocopie (recto-verso) de votre pièce d’identité.  
 

Je déclare sur l’honneur :  
 de ne pas être commerçant (e)  
 de ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code 

de commerce) 
 de non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de 

l’année civile. (Article R321-9 du Code pénal)  
Je reconnais avoir pris connaissance du règlement et des conditions générales 
(ci-joint). 
 

Date et signature (Précédée de la mention « lu et approuvé ») : 
 
 
 
 
 
 
N.B. : Nous vous confirmerons votre inscription par mail. 


